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Séance 

 

L’An deux mille vingt-trois, le 11 janvier à 18 heures, le bureau syndical du Syndicat 

Intercommunal d’Energie de la Haute-Saône, dûment convoqué en date du 21 décembre 2022, s'est 

réuni au siège du SIED 70, 1 rue Max DEVAUX à VESOUL, sous la présidence de Monsieur Jean-Marc 

JAVAUX. 

Etaient présents :  
Mesdames Marie BRETON, Viviane CARSANA, Messieurs Jean-Marc JAVAUX, Pascal GAVAZZI, 
Philippe COMBROUSSE, André GAUTHIER, Daniel NOURRY, Yves PELLETIER, Denis DAGOT, Frédéric 
GUIBOURG, Jean-Luc BRULE. (11 membres) 
 
ABSENTS EXCUSES : 
Mesdames Magalie ROSE, Virginie LUTHRINGER, Messieurs Ludovic TABIS, André MARTHEY, Jean-
Noël CHAMBON, Patrick NECTOUX. (6 membres) 
 
Ont donné pouvoir :  
Monsieur Ludovic TABIS à Monsieur Jean-Marc JAVAUX, Monsieur André MARTHEY à Monsieur 
Pascal GAVAZZI. (2 pouvoirs) 
 
Assistait également à la réunion :  
Monsieur Fabrice TONGHINI 

Membres en exercice : 17 
Présents : 11 
Représentés par mandat : 2 
 

Président de séance : Monsieur Jean-Marc JAVAUX, Président du SIED 70 

 

Ouverture de séance 

Le Président constate que le quorum est atteint et ouvre la séance. 

Ordre du jour 

Le Président rappelle l’ordre du jour de la séance : 

1) Appel à projets dissimulation réseaux 2023 
2) Programmation des travaux 2023 – 1ère partie 
3) Convention de groupement d’achat transformateur : avenant 
4) Marché d’achat des transformateurs : modification du cahier des charges 
5) Marché de fourniture d’éclairage public : esthétique 
6) Marché de maintenance d’éclairage public 
7) Charte CEE « coup de pouce chauffage » 
8) Guide des aides : modifications (IRVE, bois, EP) 
9) Chaufferie de Apremont – demande de subvention ADEME et CRTE 



10) Chaufferie de Coisevaux – demande de subvention ADEME et CRTE 
11) Chaufferie de Gevigney et Mercey – demande de subvention Feder et CRTE 
12) IRVE – demande de subvention CRTE 
13) Chaufferie de Moimay : APD travaux 
14) Extension du réseau de chaleur de Scey : marché de travaux 
15) Mise à disposition du personnel : Convention cadre CDG 2023-25 
16) Questions diverses 

 
Monsieur le Président propose que la question du seuil d’amortissement des immobilisations de 

faible valeur soit inscrite à l’ordre du jour au titre des questions diverses. 

Adopté à l’unanimité 

 

Désignation du secrétaire de séance 

Monsieur Daniel NOURRY est désigné secrétaire de séance. 

 

Approbation du compte-rendu de la réunion précédente 

Monsieur le Président propose d’adopter le procès-verbal de la réunion du bureau syndical du 

16 novembre 2022. 

 

Adopté à l’unanimité 

 

 

Préambule  

Monsieur le Président présente le bilan provisoire d’exploitation des chaufferies qui ne 

permettra pas de remboursement aux abonnés. A contrario, le bilan présenté, s’il est confirmé, 

nécessitera une augmentation des tarifs dans le courant de l’année 2023 pour combler les déficits 

constatés. 

Monsieur le Président informe les membres du Bureau syndical du montant et de l’échéancier 

des projets en énergie renouvelable (chaufferies bois, photovoltaïque, participation projets SEML,…) 

actuellement en études au syndicat. 

Il précise qu’un certain nombre de projets ne peuvent voir le jour que grâce à l’apport en 

trésorerie du Syndicat. Il importe donc de conserver une trésorerie conséquente afin de faire face aux 

volumes d’investissement en perspective. 

 

 



 

Rapports présentés 

1) Appel à projets dissimulation réseaux 2023 

Par délibération n° 6 du 15 juillet 2021, le Bureau syndical a décidé la mise en place d’un appel à 
projets annuel pour les dissimulations de réseaux afin de permettre une programmation annuelle 
voire pluriannuelle, de favoriser les communes où est perçue la TCFE (communes rurales 
essentiellement) et dégager des marges financières pour les projets EnR. 

 
Le jury de cet appel à projets est constitué des membres de la commission Travaux. 
 
Les projets sont classés sur la base de points attribués selon les critères suivants :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La dotation 2023 est de 750 000 € de fonds propres du SIED 70 en application de la délibération 
n°4 du 14 septembre 2022 soit environ 2 125 000 € HTVA.  

 
Les candidatures devaient être déposées pour le 31 décembre 2022 au SIED 70. 
 
27 projets pour un montant global de 2 747 842€ HTVA de travaux ont été reçus par le Syndicat. 
 
Il est rappelé que le taux de participation de la commune à ces travaux passe de 30 % à 40 % pour 

l’année 2024, en application de la délibération n° 4 du Bureau syndical du 14 septembre 2022.  
 
La Commission Travaux qui s’est réunie ce jour a établi un classement des candidatures sur la 

base des critères fixés par la commission et propose de départager les derniers candidats ex-aequo 
avec un critère supplémentaire : la date de délibération de la commune actant de la demande de 
travaux.  

 
Monsieur le Président présente le classement ainsi proposé qui permet de programmer 22 

opérations pour un montant global de travaux de 2 280 989€ HTVA. 5 opérations (pour 466 853€ HTVA 
de travaux) ne sont pas retenues. 

 
 
 
 



La commission propose également : 
- de fixer la dotation 2024 de cet appel à projets à 350 000 € de fonds propres du SIED 

70 soit environ 1 650 000 € HTVA de travaux ; 
- de fixer la date limite de demande des études au syndicat au 1er septembre de 

l’année N-1 pour l’appel à projets de l’année N ; 
- de prévoir une pénalité de 30 points pour les opérations qui n’ont pas fait l’objet d’un 

démarrage dans les 2 ans et représentés à un appel à projets ; 
- de définir la date de délibération de la commune actant de la demande de travaux au 

syndicat comme critère départageant les éventuels ex-aequo. 
 
Monsieur NOURRY fait observer que la pénalité pour absence de démarrage dans le délai de 2 

ans pourrait être plus dissuasive et qu’a contrario, la coordination des travaux peut parfois échapper 
au maire et que le retard n’est pas nécessairement du fait de la commune. 

 
 Compte tenu des éléments ci-dessus, le Bureau syndical est invité à : 
 
APPROUVER l’ensemble des propositions de la commission travaux.  
MODIFIER le guide des aides du syndicat en conséquence. 
VALIDER le classement des candidats de l’appel à projets établi par la commission. 
 

Le rapport est soumis au vote par Monsieur le Président 

 
Adopté à l’unanimité. 

2) Programmation des travaux 2023 – 1ère partie 

 
Monsieur le Président indique que les premières listes des opérations à programmer en 2023 sont 

annexées au rapport transmis préalablement aux membres du Bureau. Elles comprennent : 
 
A/ Travaux sur le réseau de distribution publique d’électricité : 

 
1. Les travaux d’extension (le montant total des programmes CAS FACÉ AE et syndical prévu au 

débat d’orientations budgétaires est de 2 530 000€ HT, y compris les frais de maîtrise 
d’œuvre). 

 
2. Les travaux de renforcement (le montant du programme CAS FACÉ AP prévu au débat 

d’orientations budgétaires est de 1 370 000€ HT, y compris les frais de maîtrise d’œuvre). 
 
3. Les travaux d’aménagement esthétique (les montants des programmes CAS FACÉ CE, « article 

8 » et syndical prévus au débat d’orientations budgétaires sont de 2 130 000€ HT, y compris les 
frais de maîtrise d’œuvre). 

 
4. Les travaux de sécurisation de fils nus (le montant du programme CAS FACÉ S prévu au débat 

d’orientations budgétaires est de 710 000€ HT, y compris les frais de maîtrise d’œuvre). 
 

5. Les travaux de suppression de cabines hautes (le montant du programme syndical prévu au 
débat d’orientations budgétaires est de 100 000€ HT, y compris les frais de maîtrise d’œuvre). 



 
Il est proposé au Bureau syndical de valider l’ensemble des travaux de la liste annexée au 

présent rapport pour constituer la première partie des travaux sur le réseau de distribution publique 
d’électricité des programmes 2023. 

 
B/ Travaux d’éclairage public : 
 

1. Au titre des travaux d’extension ou de renforcement. 
 

2. L’optimisation d’éclairage public : 
a) Sous maîtrise d’ouvrage des communes  
b) Sous maîtrise d’ouvrage déléguée du syndicat 

 
Le montant total des programmes syndicaux prévu au débat d’orientations budgétaires est de 

1 300 000€ HT. 
 
 Il est proposé au Bureau syndical de valider l’ensemble des travaux de la liste annexée au 
présent rapport pour constituer la première partie des travaux d’éclairage public des programmes 
2023. 
 
C/ Travaux de génie civil de communications électroniques  
 

Le montant total du programme syndical prévu au débat d’orientations budgétaires est de 
1 000 000€ HT. 

 
Il est proposé au Bureau syndical de valider l’ensemble des travaux de la liste annexée au 

présent rapport pour constituer la première partie des travaux de génie civil de communications 
électroniques du programme 2023. 
 
 Monsieur le Président présente les propositions de travaux annexées à la présente 
délibération. 
 
 Il précise que le tableau ci-dessous récapitule les engagements financiers prévus au budget 
2023 et les travaux programmés dans le cadre du présent rapport : 
 



 
 
 Compte tenu des éléments ci-dessus, le Bureau syndical est invité à : 
 
ADOPTER les listes de travaux annexées à la présente délibération.  
CHARGER Monsieur le Président de signer tous les documents concernant la réalisation de ces 
travaux. 
 

Le rapport est soumis au vote par Monsieur le Président. 

Adopté à l’unanimité. 

 

3) Convention de groupement d’achat transformateur : avenant 

 

Il est rappelé que par délibération n°2 du 30 mars 2022, le Bureau syndical avait accepté de créer 

un nouveau groupement d'achat avec le SDED52 et le SYDED 25 pour la passation d’un accord-cadre 

à marchés subséquents à bons de commande visant la fourniture de postes de transformation, de 

transformateurs et d'armoires de coupures HTA ainsi que les différents matériels qui les équipent et 

d’approuver la convention de groupement nécessaire. 

Le Bureau syndical est informé que la consultation mise en ligne le 18 septembre 2022 lancée en 

application du cahier des charges validé par délibération n°3 du bureau syndical du 14 septembre 

2022 a été déclarée infructueux par la Commission d’Appel d’Offres du 16 novembre 2022 pour cause 

de candidatures irrégulières et inappropriées. 

 

tranche A/B : renforcement 1 370 000 € 1 280 200 € 89 800 € 6,55% -  €                           

tranche A/B : extension 230 000 € 51 300 € 178 700 € 77,70% -  €                           

tranche S : sécurisation fils BT nus 710 000 € 655 000 € 55 000 € 7,75% -  €                           

tranche C : aménagement esthétique 770 000 € 771 542 € -1 542 € -0,20% -  €                           

renforcement et sécurisation hors FACÉ 0 € 0 € 0 € 0,00% -  €                           

aménagement esthétique A8 860 000 € 870 470 € -10 470 € -1,22% -  €                           

aménagement esthétique hors A8 et FACÉ 500 000 € 638 976 € -138 976 € -27,80% 466 854 €                    

Suppression de cabines hautes 100 000 € 0 € 100 000 € 100,00% -  €                           

extension avec PCT (sans R2 dans 2 ans) 2 000 000 € 218 100 € 1 781 900 € 89,10% -  €                           

extension hors PCT (avec R2 dans 2 ans) 300 000 € 39 100 € 260 900 € 86,97% -  €                           

6 840 000 € 4 524 689 € 2 315 311 € 33,85% 466 854 €                    

Eclairage public : optimisation 300 000 € 0 € 300 000 € 100,00% 29 305 €                      

Eclairage public 850 000 € 641 044 € 208 956 € 24,58% 130 930 €                    

 SGCT Génie civil communications électroniques 1 000 000 € 488 648 € 511 352 € 51,14% 111 650 €                    

2 150 000 € 1 129 692 € 1 020 308 € 47,46% 271 885 €                    

150 000 € 4 249 € 145 751 € 97,17% 26 222 €                      

Travaux en attente de 

programmation

INVESTISSEMENTS SOUS MANDAT : Autres programmes syndicaux :                 

 SEP

Totaux des travaux réalisés pour le compte de tiers

Travaux d'éclairage public dont les communes conservent la maîtrise d'ouvrage

Programmes

Montant HTVA des travaux 

proposés le 17/11/2021

Montant global HTVA sans 

FIMO des travaux du 

programme 

(DOB 30/11/2022)

Montant HTVA de 

programmation 2022 

disponible

Participation du SIED 70

SITUATION AU 11/01/2023

DE LA PROGRAMMATION PREVISIONNELLE DES TRAVAUX  DE L'ANNEE 2023

Programmes TRAVAUX

Montant global de la 

participation du SIED 70

(DOB 30/11/2022)

Montant HTVA des travaux 

proposés le 11/01/2023

Montant HTVA de 

programmation 2023 

disponible

Travaux en attente de 

programmation

Montant global HTVA avec 

FIMO des travaux du 

programme 

(DOB 30/11/2022)

TRAVAUX
Montant HTVA des travaux 

proposés le 11/01/2023

Travaux en attente de 

programmation

Montant HTVA de 

programmation 2023 

disponible

TRAVAUX SUR LE RESEAU DE DISTRIBUTION PUBLIQUE D'ELECTRICITE

FACE

Sdpe     

Totaux des travaux sur le réseau d'électricité



Entretemps, le Syndicat Départemental d’Energie de Saône-et-Loire (SYDESL) a souhaité 
pouvoir rejoindre le groupement. Cette possibilité est ouverte, par voie d’avenant, en application de 
l’article 5 de la convention. 

 
Il sera proposé au Bureau syndical d’approuver cet avenant, joint au présent rapport, et 

d’autoriser Monsieur le Président à le signer. 
 
Compte tenu des éléments ci-dessus, le Bureau syndical est invité à : 

 
APPROUVER cet avenant, joint au rapport.  

AUTORISER Monsieur le Président à le signer ainsi que tous les documents s’y rapportant. 

Le rapport est soumis au vote par Monsieur le Président. 

Adopté à l’unanimité. 

 

 4) AO 52 Marché d’achat de transformateurs - Nouveau cahier des charges 
 
Il est rappelé que par délibération n°3 du 14 septembre 2022, le Bureau syndical avait adopté 

le dossier de consultation des entreprises présenté et autorisé Monsieur le Président à lancer l’appel 
d’offres correspondant et à signer les accords-cadres et les marchés subséquents avec les entreprises 
que la Commission d’Appel d’Offres aurait retenues. 

 
Une consultation a ainsi été lancée le 16 septembre 2022 avec une date limite de remise des 

offres fixée au 28 octobre 2022. 
 
La consultation a été déclarée infructueuse par la Commission d’Appels d’Offres du 16 

novembre dernier pour causes de candidatures irrégulières et inappropriées :  
 
1 seul candidat par lot (EPSYS et TRANSFIX qui font partie du même groupe) 
Offres signées avec des modifications substantielles :  
Modification des formules de révision 
Origines des indices en septembre 2022 plutôt que octobre 2022 
Valeur de référence mensuelle à M-1 plutôt que M-3 
Demande de négociation de prolongation de délais avant application des pénalités 
Pénalités libératoires 
Plafonnement des pénalités à 10% 
Remarques techniques sur l’évolution des normes et des matériels 
 
Une nouvelle consultation a été lancée le 08/12/2022, en intégrant les besoins du SYDESL 71 

(en sus des besoins déjà exprimés par le SIED 70, le SYDED 25 et le SDED 52) dans le cadre du 
groupement d’achat constitué à cet effet, en augmentant ainsi les volumes de commande et en 
intégrant quelques modifications par rapport au dossier de consultation des entreprises validé en 
septembre 2022. 



 
La remise des offres est fixée au 20 janvier 2023. 
 
Les principales modifications du nouveau dossier de consultation sont les suivantes :  
 
Modification de la pondération des critères de jugements des offres : 

 
Afin de revaloriser le critère prix et Service Après vente 
 
Modification des formules de révision 
Plafonnement des pénalités à 10%, pour une pénalité maximale après 30 jours de retard, 
6 lots au lieu de 5 (lot spécifique aux « postes ruraux compacts simplifiés ») 
Prix et délais des marchés subséquents avec +30% maxi par rapport aux prix annoncés à 

l’accord-cadre (au lieu de 50% pour les délais) 
Modification du grutage forfaitaire au-delà de 7 mètres. Prix entre 7 et 10 mètres, au-delà, sur 

devis. 
 
Compte tenu des éléments ci-dessus, le Bureau syndical est invité à : 
 
APPROUVER le nouveau dossier de consultation des entreprises tel que présenté par 

Monsieur le Président et joint en annexe du rapport. 
AUTORISER Monsieur le Président à signer les accords-cadres avec les entreprises que la 

Commission d’Appel d’Offres aura retenues. 
CHARGE Monsieur le Président du lancement des consultations, de la détermination des 

mieux-disants et de la signature des marchés subséquents. 
 
Le rapport est soumis au vote par Monsieur le Président. 

Adopté à l’unanimité. 
 
 



5) AO 53 Marché de matériels d’éclairage public à caractère esthétique 
prononcé 

 
Il est rappelé au Bureau syndical que, depuis 2012, dans le cadre des mandats de maîtrise 

d’ouvrage confiés par des adhérents pour la réalisation d’opérations d’éclairage public, le SIED 70 

achète ses matériels d’éclairage public grâce à 2 accords-cadres : l’un pour les produits courants où 

seule la fonctionnalité et le prix sont déterminants dans le choix et le second où l’esthétisme est 

primordial. 

Par délibération n°3 du 24 septembre 2018, le Bureau syndical avait autorisé le lancement d’une 
procédure de consultation pour la mise en œuvre d’un accord-cadre relatif à la fourniture de matériel 
d’éclairage public à caractère esthétique. Cet accord-cadre est arrivé à échéance le 3 décembre 2022. 

 
Afin de répondre aux besoins qui continuent d’être exprimés par les communes adhérentes, il 

est proposé de lancer une nouvelle consultation selon les dispositions suivantes : 
 

- Qualité du SIED 70 : pouvoir adjudicateur. 
- Durée : 2 ans fermes avec reconduction de la seule volonté du SIED 70 de 2 périodes d’un an 

chacune. 
- Procédure : appel d’offres ouvert. 
- Estimation des besoins à satisfaire durant la totalité du marché : 4 000 000 € TTC. 
- Allotissement : 2 lots techniques :  

o 1 : mâts, candélabres, consoles, crosses et accessoires. 
o 2 : luminaires, projecteurs, lampes et accessoires. 

 
- Critères de sélection de l’accord cadre (modifiés pour intégrer les critères prix et délais) : 

o Valeur technique : 40 % (pour 50 % précédemment). 
o Assistance technique et Service Après-Vente : 20 % (pour 30 % précédemment). 
o Performance environnementale : 10 % (pour 20 % précédemment). 
o Prix (indicatifs) : 20 %. 
o Délais (indicatifs) : 10  %. 

- Critères de sélection des marchés subséquents (inchangés) : 
  a) sans étude photométrique : 

o Prix des fournitures (40 %). 
o Esthétique (40 %). 
o Délais de livraison (20 %). 

  b) offre à remettre avec une étude photométrique : 
o Prix des fournitures (35 %). 
o Esthétique (25 %). 
o Etude photométrique (25 %). 
o Délais de livraison (15 %). 

 
La remise des offres est fixée au 3 février 2023. 
 
Compte tenu des éléments ci-dessus, le Bureau syndical est invité à : 
 
APPROUVER le dossier de consultation des entreprises joint en annexe du rapport. 



AUTORISER Monsieur le Président à signer les accords-cadres avec les entreprises que la 
Commission d’Appel d’Offres aura retenues.  

CHARGE Monsieur le Président du lancement des consultations, de la détermination des 
mieux-disants et de la signature des marchés subséquents. 

 
Le rapport est soumis au vote par Monsieur le Président. 

Adopté à l’unanimité. 
 

6) AO 50 - Marché de maintenance et de travaux d’éclairage public  
 
Il est rappelé au Bureau syndical que 42 communes totalisant près de 3 000 points lumineux 

ont adhéré au service de prestations de maintenance d’éclairage public proposé par le SIED 70 au 31 
décembre 2022. Afin de réaliser cette maintenance, il est nécessaire de passer par des prestations 
d’entreprise, le SIED 70 ne disposant pas du personnel ni du matériel nécessaire pour assumer en 
régie ces prestations. 

 
Il est proposé de procéder à une consultation selon les modalités suivantes : 
 
- Accord-cadre mono attributaire à bons de commande (sans marchés subséquents) de 1 an 

ferme + 2 fois 1 an, tacitement reconductible (pour mémoire, la durée des 1ères conventions des 
communes est de 3 ans). 

- 18 lots géographique basés sur le découpage des Communauté de Communes avec 3 lots 
maximum par attributaire. 

- Au maximum, 4 lots seront attribués par candidat. 
 Montant maximum du marché : 2 000 000 €HT 
- Les prestations concernées : les travaux de maintenance et les travaux de rénovation simple 

(passage en leds). 
 
Critères de sélection : 
- valeur technique 30 %. 
- valeur environnementale 10 % (obligatoire). 
- prix 60 % (Bordereau des Prix Unitaires vierge). 
 
Les prix seront actualisés mensuellement, à la commande, sans terme fixe sur la base des 

indices Insee : 
- TP12c - Eclairage public - Travaux de maintenance.  
- TP12b - Eclairage public - Travaux d’installation. 
K  = ( TP12c(n-3) / TP12co )x,0,75 + ( TP12b(n-3) / TP12bo )x,0,25  
Les valeurs sont celles du mois situé au 3ème rang avant le mois n du bon de commande (mois 

n-3). La valeur "zéro" est celle du mois d'établissement des prix du BPU.  
 
Facturation par décompte mensuel des prestations de maintenance à l’acte :  
-  suivant les attestations du service fait à l’occasion de chaque prestation de maintenance 

exécutée, via le logiciel de GMAO (Gestion de Maintenance Assistée par Ordinateur). 
-  suivant l’avancement et les avis de fin de travaux de rénovation. 
 
Facturation trimestrielle des prestations de maintenance forfaitaire. 



Fourniture du matériel par le SIED 70 (horloges, luminaires neufs, mâts, …). 
 
Délais d’intervention : 

 
 
Pénalités : 
- Maintenance curative : 100€ / jours de retard.  
- Intervention urgente : 50€ / heures de retard.  
- Maintenance préventive : Forfait 500€. 

 
Monsieur NOURRY s’étonne du montant maximum du marché compte tenu du nombre de 

points lumineux objet de la maintenance. 
Il est précisé que ce marché prévoit, d’une part, une marge pour les adhésions futures et 

d’autre part, inclut les prestations de travaux hors terrassement. 
 
Monsieur DAGOT s’interroge sur l’absence de terrassement et donc de géolocalisation dans ce 

marché alors que la convention de maintenance le prévoit. 
Il est répondu que cette prestation peut être parfois réalisée en interne si le volume de luminaire 

n’est pas très important ou pourra faire l’objet d’un autre marché spécifique à cette prestation. 
 
Compte tenu des éléments ci-dessus, le Bureau syndical est invité à : 
 
APPROUVER le dossier de consultation des entreprises. 
AUTORISER Monsieur le Président à lancer la consultation selon une procédure formalisée 

d’appel d’offres ouvert. 
CHARGER Monsieur le Président de la signature des accords-cadres avec les entreprises que 

la Commission d’Appel d’Offres aura retenues.  
CHARGER Monsieur le Président du lancement des consultations, de la détermination des 

mieux-disants et de la signature des marchés subséquents. 
 
Le rapport est soumis au vote par Monsieur le Président 

Adopté à l’unanimité. 
 

 

7) Charte CEE « coup de pouce chauffage » 
 

Monsieur le Président présente au Bureau syndical le dispositif « coup de pouce » qui se place 

dans le cadre du dispositif des certificats d’économies d’énergie (CEE). 

"Coup de pouce Chauffage des bâtiments" 
 
Cette opération a pour objectif d’inciter financièrement les consommateurs finals, notamment 

ceux en situation de précarité énergétique, à rénover les moyens de chauffage de leur logement. 
 



Le signataire de la charte s’engage à mettre en place une offre à destination des ménages et de 
leurs bailleurs, ou d’un syndicat de copropriété, pour diverses opérations qui prévoient les incitations 
financières suivantes dont : 

 
- la mise en place d’une chaudière biomasse neuve de classe 5, réalisée conformément à la fiche 

d’opération standardisée CEE BAR-TH-113 en vigueur en remplacement d’une chaudière individuelle 
au charbon, au fioul ou au gaz. 

- le raccordement à un réseau de chaleur alimenté majoritairement par des énergies 
renouvelables ou de récupération, réalisé conformément à la fiche d’opération standardisée CEE 
BAR-TH-137 en vigueur en remplacement d'une chaudière collective au charbon, au fioul ou au gaz. 

 
En contrepartie, il bénéficie de la bonification prévue par l’article 3-6 de l’arrêté du 29 décembre 

2014 modifié relatif aux modalités d’application du dispositif des certificats d’économies d’énergie, 
pour les opérations engagées postérieurement à la date de prise d’effet de la charte et jusqu’au 31 
décembre 2025 et achevées au plus tard le 31 décembre 2026. 

 
Monsieur le Président précise que le SIED 70 contribue déjà au financement des collectivités 

bailleurs via l’appel à projets MDE bâtiments pour des rénovations de logements et qu’il n’est pas 
prévu d’étendre ce dispositif d’aide au-delà des bénéficiaires actuels. 
 

Compte tenu des éléments ci-dessus, le Bureau syndical est invité à : 
 
ADOPTER La Charte « CEE-Coup de Pouce Chauffage » présentée et jointe en annexe du 

présent rapport. 
AUTORISER Monsieur le Président à la signer ainsi que tous les documents s’y rapportant. 
 
Le rapport est soumis au vote par Monsieur le Président. 

Adopté à l’unanimité. 

 

8) Modification du guide des aides - Bois énergie - IRVE - Eclairage public  

 

Bois Energie : 

 

Il est indiqué au Bureau syndical que le SIED 70 aide à la réalisation des chaufferies bois (bois 
plaquettes, granulés, bûches) avec ou sans réseau de chaleur ainsi que les extensions hors 
renouvellement à hauteur de 40 % du montant HT des travaux d’un plafond de subvention de 200 
000 € pour un projet établi suite à un audit énergétique ou une étude de faisabilité favorable. 

 
Compte tenu de la rentabilité manifeste de cette source d’énergie comparée au fioul, au gaz et 

à l’électricité, à la demande grandissante dans ce domaine et aux autres aides mobilisables dans ce 
domaine, il est proposé de ramener le plafond de subvention à : 

- 50 000 € sur le territoire des communes où le SIED 70 perçoit la TCFE. 
- 25 000 € sur le territoire des communes où le SIED 70 ne perçoit pas la TCFE. 
 
En outre, afin de permettre de bénéficier du dispositif « coup de pouce chauffage », il propose 

de mettre en place une aide, au bénéfice des communes et EPCI de Haute-Saône, de : 



- 700 €, au moins, par logement raccordé pour une opération au bénéfice d’un ménage 
modeste, 

- 450 €, au moins, par logement raccordé pour une opération au bénéfice des autres ménages, 
pour le raccordement à un réseau de chaleur alimenté majoritairement par des énergies 
renouvelables ou de récupération, réalisé conformément à la fiche d’opération standardisée CEE 
BAR-TH-137 en vigueur. 

 
Extension de réseaux pour IRVE : 
 
Monsieur le Président propose de modifier la participation du syndicat pour les extensions du 

réseau pour un équipement exceptionnel, y compris postes et raccordements HTA et BT nécessités 
par tout usager demandant plus de 120 kVA en limitant la participation comme suit : 

- Participation du syndicat pour l’installation d’une borne pour véhicule électrique ou hybride 
rechargeable : 40 % (au lieu de 55 % précédemment). 

 
Monsieur GAVAZZI pose la question de la position du SIED 70, dans les communes où il exerce la 

compétence IRVE, par rapport aux obligations, issues de l’article L113-12 du code de la construction 
et de l’habitation créé par Ordonnance n° 2020-71 du 29 janvier 2020 et à partir de 2025, de la loi n° 
2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la 
résilience, d’équipement de parkings pour la recharge des véhicules électriques et hybrides 
rechargeables. 

 
Il est indiqué que les textes en question font l’objet de nombreuses imprécisions : 
- sur la collectivité à qui s’impose ces textes (collectivité compétente en matière de 

construction ? en IRVE ?) 
- sur la nature de l’équipement (point de charge normale, accélérée, rapide ?) et donc sur 

l’incidence financière de celui-ci en investissement. 
- sur la fonction même de l’équipement (point de charge public ? privé ? restreint à un certain 

type d’utilisateurs ?) et donc sur l’incidence financière de celui-ci en fonctionnement 
- sur les pénalités encourues en cas de non réalisation. 
Par ailleurs, il est rappelé que le Bureau syndical, par délibération n°3 du 5 mai 2021, avait 

décidé de supprimer tout dispositif d’aides à l’installation d’IRVE en dehors des programmes établis 
par le Syndicat afin d’éviter les points de charge sous utilisés. 

 
Eclairage public : aide au renouvellement de luminaires : 
 
Monsieur le Président informe le Bureau syndical de la mise en place par l’Etat d’un Fonds Vert 

destiné, entre autres objectifs, à aider les collectivités à passer leur éclairage public en leds. Les 
modalités de mise en œuvre de ce fonds pour la Haute-Saône ne sont pas connues à ce jour. Dans 
l’attente de la communication de cette information il est proposé de suspendre les aides du syndicat, 
pour le renouvellement avec économie de 50% de luminaires. 

 
Monsieur DAGOT demande quelle est la définition d’un ménage modeste. 
 
Il est précisé que les ménages modestes sont ceux dont les ressources se situent sous un certain 

plafond défini par arrêté ministériel (arrêté du 24 mai 2013). Le plafond en question est révisé 
annuellement. Ce plafond sert également de référence pour l’éligibilité à l’aide MaPrimeRénov’. 

 



Compte tenu des éléments ci-dessus, le Bureau syndical est invité à : 
 
ADOPTER les propositions telles que présentées. 
DECIDER de modifier le guide des participations du syndicat en conséquence. 
 
Le rapport est soumis au vote par Monsieur le Président. 

Adopté à l’unanimité. 
 

 

9) Chaufferie de Apremont - Construction - Demandes de subvention 
 

Il est indiqué au Bureau syndical que le SIED 70 a accepté le transfert de la compétence 

chaufferie bois et réseau de chaleur de la commune d’APREMONT pour un projet de chaufferie 

biomasse destinée à desservir la salle des fêtes de la commune et les bâtiments du SIVOM de la Tenise 

(école, périscolaire). 

 La production de chaleur sera réalisée par une chaudière bois d’une puissance de 60 kW, avec 
une chaudière fioul en appoint-secours de 120 kW. Le réseau de chaleur aura une longueur de 60 m. 
 

Selon les estimations du bureau d’études, ce programme est évalué à 250 000 € HT, frais 
d’ingénierie compris. 

 
Monsieur le Président indique que ce projet a été inscrit dans le Contrat de Relance et de 

Transition Ecologique (CRTE) du Pays Graylois. 
 

 Aussi, Monsieur le Président propose de solliciter les financeurs pour la maitrise d’œuvre et 
les travaux d’après le plan de financement suivant : 
 

Dépenses 
Recettes 

 Montant Pourcentage 

Maitrise d’œuvre – études 

d’avant-projet 

Assiette éligible ADEME 

8 163 € 

ADEME 5 714 € 70 % 

Préfecture - DETR/DSIL 816 € 10 % 

Autofinancement 1 633 € 20 % 

Travaux 

Ingénierie 

Imprévus –  

Assiette éligible FEDER 

163 841 € 

Préfecture - DETR/DSIL 21 034 € 14 % 

FEDER 75 120 € 50 % 

Autofinancement 67 687 € 36 % 

Travaux 

Ingénierie 

Imprévus –  

Assiette non éligible 

FEDER/ADEME 

77 996 € 

Préfecture - DETR/DSIL 62 397 € 80 % 

Autofinancement 15 599 € 20 % 

Total dépenses 250 000 € Total subventions 165 081 € 66 % 

 

Compte tenu des éléments ci-dessus, le Bureau syndical est invité à : 
 
APPROUVER le plan de financement prévisionnel. 



DECIDER de solliciter une subvention auprès de l’Etat. 
DECIDER de solliciter une subvention au titre du FEDER auprès du Conseil Régional de 

Bourgogne Franche-Comté. 
CHARGER Monsieur le Président de déposer les dossiers de demande d’aides publiques 

correspondants. 
AUTORISER Monsieur le Président à signer les conventions nécessaires ainsi que tous les 

documents s’y rapportant. 
S’ENGAGER à prendre en autofinancement la part qui ne serait pas obtenue au titre des 

subventions. 
 
Le rapport est soumis au vote par Monsieur le Président. 

Adopté à l’unanimité. 
 

10) Chaufferie de Coisevaux - Construction - Demandes de subvention  
 

Il est indiqué au Bureau syndical que le SIED 70 a accepté le transfert de la compétence 
chaufferie bois et réseau de chaleur de la commune de COISEVAUX pour un projet de chaufferie 
biomasse destiné à desservir la salle des fêtes de la commune, l’école du syndicat scolaire, le 
périscolaire géré par la Communauté de Communes du Pays d’Héricourt. 
 
 La production de chaleur sera réalisée par une chaudière bois d’une puissance de 120 kW. Le 
réseau de chaleur aura une longueur de 154 m. 
 
 Selon les estimations du bureau d’études, le coût général du projet (travaux + ingénierie) est 
évalué à 430 000 € HT. 
 

Monsieur le Président indique que ce projet a été inscrit dans le Contrat de Relance et de 
Transition Ecologique (CRTE) de la Communauté de Communes du Pays d’Héricourt. 
 
 Aussi, Monsieur le Président propose de solliciter les financeurs pour la maitrise d’œuvre et 
les travaux d’après le plan de financement suivant : 
 
 

Dépenses 
Recettes 

 Montant 
Pourcentag

e 

Maitrise d’œuvre – 
études d’avant-projet 
Assiette éligible ADEME 

10 200 € 

ADEME 7 140 € 70 % 

Préfecture - DETR/DSIL 1 020 € 10 % 

Autofinancement 2 040 € 20 % 

Travaux 
Ingénierie 
Imprévus –  
Assiette éligible FEDER 

345 060 € 

Préfecture - DETR/DSIL 88 818 € 26 % 

FEDER 148 030 € 43 % 

Autofinancement 108 212 € 31 % 

Travaux 
Ingénierie 
Imprévus –  

74 740 € 
Préfecture - DETR/DSIL 59 792 € 80 % 

Autofinancement 14 948 € 20 % 



Assiette non éligible 
FEDER/ADEME 

Total dépenses 430 000 € Total subventions 304 800 € 71 % 

 

Compte tenu des éléments ci-dessus, le Bureau syndical est invité à : 
 
APPROUVER le plan de financement prévisionnel. 
DECIDER de solliciter une subvention auprès de l’Etat. 
DECIDER de solliciter une subvention au titre du FEDER auprès du Conseil Régional de 

Bourgogne Franche-Comté. 
CHARGER Monsieur le Président de déposer les dossiers de demande d’aides publiques 

correspondants. 
AUTORISER Monsieur le Président à signer les conventions nécessaires ainsi que tous les 

documents s’y rapportant. 
S’ENGAGER à prendre en autofinancement la part qui ne serait pas obtenue au titre des 

subventions. 
 
Le rapport est soumis au vote par Monsieur le Président. 

Adopté à l’unanimité. 
 

 

11) Chaufferie de Gevigney et Mercey - Construction - Demandes de subvention  

Il est rappelé au Bureau syndical que le SIED 70 a accepté le transfert de la compétence 
chaufferie bois et réseau de chaleur de la commune de GEVIGNEY pour un projet de chaufferie 
biomasse destiné à desservir les bâtiments de la commune (Mairie, logements communaux, salle des 
Schnans) et ceux de l’ADAPEI. 
 
 Le coût général du projet (travaux + ingénierie) est évalué à 1 344 000 € HT. 
 

Monsieur le Président indique que ce projet a été inscrit dans le Contrat de Relance et de 
Transition Ecologique (CRTE) du Pays de Vesoul Val de Saône. 

 
 Aussi, Monsieur le Président propose de solliciter les financeurs pour la maitrise d’œuvre et 
les travaux d’après le plan de financement suivant : 
 

Dépenses 
Recettes 

 Montant 
Pourcentag

e 

Maitrise d’œuvre – 
études d’avant-projet 
Assiette éligible ADEME 

11 172 € 

ADEME 7 820 € 70 % 

Préfecture - DETR/DSIL 1 117 € 10 % 

Autofinancement 2 234 € 20 % 

Travaux 
Ingénierie 
Assiette éligible FEDER 

1 195 946 € 

Préfecture - DETR/DSIL 218 770 € 18 % 

FEDER 546 926 € 46 % 

Autofinancement 430 250 € 36 % 

Travaux 136 882 € Préfecture - DETR/DSIL 109 506 € 80 % 



Ingénierie 
Assiette non éligible 
FEDER/ADEME 

Autofinancement 27 376 € 20 % 

Total dépenses 1 344 000 € Total subventions 884 140 € 66 % 

 

 
Compte tenu des éléments ci-dessus, le Bureau syndical est invité à : 
 
APPROUVER le plan de financement prévisionnel. 
DECIDER de solliciter une subvention auprès de l’Etat. 
DECIDER de solliciter une subvention au titre du FEDER auprès du Conseil Régional de 

Bourgogne Franche-Comté. 
CHARGER Monsieur le Président de déposer les dossiers de demande d’aides publiques 

correspondants. 
AUTORISER Monsieur le Président à signer les conventions nécessaires ainsi que tous les 

documents s’y rapportant. 
S’ENGAGER à prendre en autofinancement la part qui ne serait pas obtenue au titre des 

subventions. 
 
Le rapport est soumis au vote par Monsieur le Président. 

Adopté à l’unanimité. 
 

12) Bornes rapides sur Gray, Héricourt, Lure, Luxeuil - Construction - 
Demandes de subvention  

 

Il est rappelé au Bureau syndical que le SIED 70 déploie actuellement 10 bornes rapides sur le 
territoire de la Haute-Saône. Ce déploiement bénéficie de l’aide du FACé, à destination des 
communes dites rurales au sens de l’électrification. Ainsi, les emplacements prévus dans ce 
déploiement excluent les communes urbaines, là ou pourtant les besoins sont les plus importants. 

 
Le déploiement de bornes en milieu urbain est cependant susceptible d’être subventionné par 

l’Etat dans le cadre du CRTE. 
 
Le coût général de mise en place de ces 4 bornes à charge rapide est estimé à 465 832,53 € 

HTVA soit 116 458,13 € HTVA par borne.  
 
Ainsi, Monsieur le Président propose de solliciter les aides de l’Etat à hauteur de 40% dans le 

cadre des CRTE pour la mise en place de chacune de ces 4 bornes de recharge rapide (Gray, Héricourt, 
Lure, Luxeuil). 

 
Monsieur le Président précise que l’implantation de bornes à charge rapide sur Vesoul est 

également à l’étude dans le cadre, cette fois, d’une station super chargeurs qui sera présentée à une 
prochaine échéance. 

 
Compte tenu des éléments ci-dessus, le Bureau syndical est invité à : 
 
APPROUVER le plan de financement prévisionnel. 



DECIDER de solliciter une subvention auprès de l’Etat. 
CHARGER Monsieur le Président de déposer les dossiers de demande d’aides publiques 

correspondants. 
AUTORISER Monsieur le Président à signer les conventions nécessaires ainsi que tous les 

documents s’y rapportant. 
 
Le rapport est soumis au vote par Monsieur le Président. 

Adopté à l’unanimité. 
 

13) Chaufferie de Moimay : Avant-Projet Définitif Travaux 
 

Il est rappelé que le SIED 70 que la commune de Moimay a transféré au SIED 70 la compétence 

« chaufferie bois et réseau de chaleur » pour un projet de chaufferie biomasse destiné à desservir 

les bâtiments de la commune (mairie, presbytère, église), l’ensemble du site de la Maison des Enfants 

composé de 5 bâtiments et les particuliers intéressés. 

La mission de maîtrise d’œuvre du projet a été confiée au BET INDDIGO, qualifié RGE, par 
marché notifié le 14 avril 2022, suite à la résiliation du marché précédent avec le groupement SYLVIN-
COLIN non qualifié RGE. 
 

Le BET INDIGGO a remis l’APD (Avant-Projet Définitif) en décembre 2022 suite à un APS (Avant 
Projet Sommaire) de juillet 2022. 
 

La solution retenue est 100% bois avec 2 chaudières bois de 180 kW avec un fonctionnement 
uniquement durant la saison de chauffe (début octobre à début mai soit 7 mois sur 12). Le 
dimensionnement du silo permettra une autonomie de 5 jours avec une prévision d’une trentaine 
de livraisons par an (camions de 30 m3). 

 
La chaufferie bois produira annuellement 634 MWh, pour une quantité de plaquettes livrées 

de 223 tonnes. 
 

Le réseau de chaleur aura une longueur de 834 ml et desservira 19 sous-stations. 
 

A ce stade, l’estimation des travaux s’élève à 1 150 587 € HT (+ 18 % par rapport à l’APS- 
975 000 € HT). 
 
 Monsieur le Président propose de valider l’avant-projet définitif présenté et de ne pas attendre 
que les aides attendues aient été reçues par le SIED 70 pour accepter de notifier l’APD de la chaufferie 
bois de MOIMAY au maître d’œuvre. 
 
 Toutefois, il est nécessaire d’attendre que les futurs clients aient retourné le règlement de 
service prévoyant les durées minimales d’abonnement pour lancer les marchés de travaux. 
 
 Il rappelle que le marché de maitrise d’œuvre pour la réalisation de la chaufferie biomasse a 
été signé sur la base d’un montant de rémunération forfaitaire provisoire établi sur l’enveloppe 
financière prévisionnelle affectée aux travaux et le programme des travaux. 
 



 Le montant du forfait provisoire de la mission de base (hors OPC) est de 56 387,50 € établi sur 
une enveloppe de travaux prévisionnelle de 981 000 € HT. 
  
 Le CCAP prévoit qu’à la validation de l’APD, le montant forfait provisoire de la mission de base 
devient définitif, en fonction de l’estimation prévisionnelle de cette phase. 
 
 Ainsi le forfait de rémunération définitif de la mission de base s’élève à 66 135,30 € HT en 
application de l’article 8.1.2 du CCAP. 
 

Monsieur le Président indique que le coût de l’ensemble des missions d’ingénierie s’élève à 
110 000 € HT. 

 
 Le calcul du coût du service de distribution de la chaleur pour le réseau de chaleur de Moimay, 
établi à partir des éléments connus à ce jour (coût des travaux et aides) et estimé (taux d’emprunt, 
coût des combustibles) est le suivant : 
 

Tarif du réseau de 
chaleur de MOIMAY 

Montant estimé 
HTVA de 

l’opération (1) 

Montant des 
aides 

attendues 

Montant HTVA 
R1 (2) (3) 

Montant 
HTVA R2 (2) 

(4) 

Avec prêt bancaire 
(3,0 % sur 20 ans) 

1 261 000 € 
809 700 € 

(64%) 
105 € / MWh 

329 €/URF 
(5) Avec prêt du budget 

principal sur 20 ans 
 

(1) TVA sur les travaux de 20%, la Régie du SIED 70 étant assujettie à la TVA. 
(2) TVA sur les coûts de fourniture de la chaleur de 5,5%. 
(3) R1 représente les charges variables (combustibles, entretien, eau, électricité, taxes, charges diverses, 

…). 
(4) R2 représente les charges d’abonnement (emprunt et de gros entretien). 
(5) URF : Unité de répartition forfaitaire. 

 

Monsieur le Président précise que le tarif R2 proposé tient compte d’un emprunt à 3 %  
seulement sur le reste à charge de l’investissement, une fois les subventions déduites. 

Monsieur GAUTIER ajoute que le syndicat n’a pas à supporter cet emprunt par le budget 
principal et qu’il doit être supporté par les usagers du service et donc affecté au budget annexe. 
Néanmoins, il y a tout intérêt à éviter un prêt relais pour avoir un projet intéressant financièrement 
pour ces usagers. 

 
Compte tenu des éléments ci-dessus, le Bureau syndical est invité à : 
 

VALIDER l’avant-projet définitif présenté. 
DECIDER de ne pas attendre que les aides attendues aient été reçues par le SIED 70 pour 

accepter de notifier l’APD de la chaufferie bois de MOIMAY au maître d’œuvre. 
CHARGER Monsieur le Président de recueillir auprès des futurs clients la validation du 

règlement de service établi sur la base des tarifs présentés.  
AUTORISER Monsieur le Président à signer l’avenant fixant la rémunération définitive de la 

maitrise d’œuvre. 
 

Le rapport est soumis au vote par Monsieur le Président. 
Adopté à l’unanimité. 



14) Chaufferie de Scey - Extension réseau de chaleur 
 

Il est rappelé qu’il peut être raccordé à la chaufferie et réseau de chaleur de Scey-sur-Saône-et-
Saint-Albin plusieurs bâtiments supplémentaires : Médiathèque, Ecosystem et éventuellement la 
Ressourcerie, à l’échéance de la prochaine saison de chauffe. 

 
Le coût du raccordement de ces bâtiments a été évalué à 150 000 € HT (Travaux) + 7 % de 

maîtrise d’œuvre. 
 
La mission de maîtrise d’œuvre du projet a été confiée au cabinet FLUIDYS à QUINCEY et le BET 

ESCHBACH pour 10 500 € HT. 
 
Les travaux à engager consistent en la réalisation d'une extension du réseau de chaleur d'une 

longueur de 525 ml pour le raccordement de 2 bâtiments. 
 
La consultation des entreprises a été lancée selon une procédure adaptée ouverte le 13 

décembre 2022 pour une remise des plis le 4 janvier 2023. 
 
Les critères de sélection sont les suivants : 
 

Critères Pondération 

1 Prix de la prestation, note sur 10 60% 

2 
Valeur technique, note sur 10 décomposée de la 

façon suivante : 
40% 

2.1 Méthodologie, note sur 4  

2.2 Moyens humains et techniques, note sur 3  

2.3 Références, note sur 3  

 
Le marché comporte les 2 lots suivants : 
Lot n°1 : VRD. 
Lot n°2 : Chauffage.  
 
Monsieur GAUTHIER constate, de manière générale, la difficulté à trouver des entreprises pour 

répondre aux appels d’offres et déplore le retard engendré. 
Monsieur GAVAZZI rappelle que, pour les communes, c’est le SIED 70 qui est maître d’ouvrage 

ou maître d’ouvrage délégué et que tous les retards sont ainsi imputés au Syndicat. Il souhaite qu’une 
communication soit systématique pour expliquer ces retards et leur cause. 

 
Compte tenu des éléments ci-dessus, le Bureau syndical est invité à : 
 
APPROUVER le dossier de consultation présenté et joint au rapport. 
AUTORISER Monsieur le Président à signer les marchés à intervenir avec les entreprises 

retenues à l’issue des consultations ainsi que tous les documents s’y rapportant. 
 
Le rapport est soumis au vote par Monsieur le Président. 

Adopté à l’unanimité. 
 



15) Mise à disposition du personnel - Convention cadre 2023-2025 avec le 
CDG 70  

Il est rappelé que, par délibération n°4 du 2 mars 2020, le Bureau syndical avait accepté de 
renouveler l’adhésion au service de missions temporaires mis en œuvre par le Centre de gestion de 
la Fonction Publique Territoriale de Haute-Saône et autorisé Monsieur le Président à signer une 
convention cadre avec le Centre de gestion pour permettre la mise à disposition de personnel 
contractuel par le service de missions temporaires. Cette convention est arrivée à son terme le 31 
décembre 2022. 

Il est proposé de renouveler l’adhésion du SIED 70 à ce service pour une durée de 3 ans 
(échéance au 31 décembre 2025) par la signature d’une nouvelle convention. 

 Il est précisé que, dans le cadre de cette convention : 
- aucune obligation ni exclusivité n’est due au CDG70, 
- l’employeur du personnel mis à disposition est le centre de gestion, 
- le niveau de rémunération du personnel mis à disposition est fixé par le Syndicat, 
- aucun régime indemnitaire ne peut être attribué au personnel mis à disposition, 
- le remboursement au CDG du traitement brut du personnel + les charges patronales + les frais 
d’assurance + du personnel ainsi que le cas échéant : 

- le Supplément Familial de Traitement (SFT), 
- les heures complémentaires/supplémentaires, 
- les frais de déplacements dans le cadre de la mission, 
- les titres de transport « domicile-travail », 
- l’indemnité compensatrice de congés payés (intégrée au dernier bulletin de salaire 
uniquement), 
- l’indemnité de fin de contrat, 
- les indemnités de licenciement mis à disposition  

majorés des frais de gestion du CDG de 10% du traitement brut et des charges de toutes 
natures. 
 
Compte tenu des éléments ci-dessus, le Bureau syndical est invité à : 
 
APPROUVER la convention cadre telle que présentée et jointe au rapport. 
AUTORISER Monsieur le Président à signer la convention cadre susvisée jointe en annexe de 

la présente délibération ainsi que tous les documents y afférents. 
AUTORISER Monsieur le Président, le cas échéant, à faire appel au service de missions 

temporaires du CDG 70, en fonction des nécessités de services. 
 
Le rapport est soumis au vote par Monsieur le Président. 

Adopté à l’unanimité. 
 

16) Questions diverses : Seuil d’amortissement des immobilisations de faible 
valeur  

 

Le Bureau syndical est informé que l’Article R2321-1 du Code général des collectivités 
territoriales autorise de fixer un seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur ou 
dont la consommation est très rapide s'amortissent sur un an.  



Ce seuil avait été fixé à 762.25 € (5 000 Francs) par délibération n°4 du 13 mars 1997 pour le 
budget principal. 

Compte tenu de l’évolution des prix depuis cette date, il est proposé de fixer désormais ce 
seuil à 800 euros et de l’appliquer à l’ensemble des budgets du syndicat. 

Le Bureau syndical entendu cet exposé et après en avoir délibéré : 
 

Compte tenu des éléments ci-dessus, le Bureau syndical est invité à : 
 
FIXER à 800 euros le montant maximum des biens en deçà duquel l’amortissement est 

pratiqué à 100% l’année suivante pour l’ensemble des budgets du syndicat. 
 
Le rapport est soumis au vote par Monsieur le Président. 

Adopté à l’unanimité. 
 

17) Questions diverses  
 
Agenda : 
 
présente le calendrier des prochaines instances : 
Jeudi 2 février 2023 (17H00) : Commission MDE (Jury appel à projets MDE bâtiment). 
Jeudi 9 février 2023 (17H00) : Commission d’Appel d’Offres (achat transformateurs, accord-

cadre matériel éclairage public esthétique, …). 
Mercredi 8 mars 2023 (16H00) : Commission d’Appel d’Offres (maintenance éclairage public, 

marchés subséquent travaux, marchés subséquent matériel éclairage public, …). 
Mercredi 8 mars 2023 (18H) : Bureau syndical. 
Il est proposé de fixer également la prochaine commission finances le mercredi 8 mars à 17 

heures. 
Samedi 18 mars 2023 : Comité syndical et Présentation des nouveaux locaux. 
Samedi 25 mars 2023 : Comité Syndical (si absence de quorum) – Espace 70. 
 
Personnel : 
 
Monsieur le Président fait un point sur les recrutements :  

Une CEP a été recrutée (arrivée prévue de Isabelle BRAVO le 16 janvier 2023). 

Le recrutement d’un(e) 4ème CEP a été relancé. 

Le recrutement d’un(e) secrétaire technique (emploi temporaire d’un an maximum) a été lancé pour 

le service EnR-MDE. 

Le recrutement d’un(e) chargé(e) de secteur a été également lancé suite à la démission de Jules 

BOUCHESECHE (secteur D). 

Immobilier : 
 
Monsieur le Président informe les membres du Bureau syndical du déménagement prochain de 

Destination 70 qui devrait quitter les locaux du 1 rue Max Devaux avant 3 mois. 




































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































